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BROU / Communauté de communes 

Toujours plus d’hectares
pour les zones industrielles

I
l y aura du changement au cours de
l’année 2007, dans les parcs d’activité
de Villoiseau, situé à Brou et de la
Croix-Verte, implanté à Yèvres et qui a
vu le jour en 1997. Dans le cadre du

développement économique de la commu-
nauté de communes du Perche-Gouet, ces
zones d’activités vont connaître une exten-
sion et une requalification.

Le maître d’œuvre chargé d’assurer cette
mission a été désigné mardi 14 novembre
lors du conseil communautaire du Perche-
Gouet réuni à Yèvres. Le cabinet Saunier et
associés, basé à Nanterre (Hauts-de-Seine),
le mieux-disant selon les élus, a été retenu. 

La zone d’activité de Brou s’étend actuel-
lement sur 47 hectares, l’extension prévue est
d’environ 7 hectares. Celle de Yèvres gagnera
plus d’un hectare supplémentaire, alors
qu’elle en compte aujourd’hui 7. 

“Haute qualité
environnementale”

D’ores et déjà, le Perche-Gouet prévoit de
consacrer 1 500 000 ¤ hors taxe, aux travaux
d’aménagement de ces parcs d’activités. Un

soin tout particulier sera observé par le
cabinet Saunier et associés quant aux
respect des enjeux environnementaux.  

Pour l’éclairage public de la future zone, il
est demandé par la communauté de com-
munes que des appareils à basse consom-
mation d’énergie soient utilisés. Le compos-
tage devra être pris en considération quant
au traitement des déchets verts de la zone

d’activité. La démarche ne s’arrête pas là. Les
bâtiments qui seront implantés sur l’exten-
sion de ces parcs d’activités, devront
respecter obligatoirement la démarche HQE
(Haute qualité environnementale) dans leur
conception. 

La superficie de chaque lot sera comprise
entre 3 000 et 6 000 m2 et seront mis en
vente début 2008.                                   C.B.

CLOYES-SUR-LE-LOIR / Association

Les Artistes contraints
de revoir leurs statuts
A près l’annonce du décès de Solange

Gaudin, conseillère municipale à
Arrou et organisatrice du Point-info

où se tiennent les expositions, Charles
Galais a ouvert, mardi soir à Cloyes-sur-le-
Loir, l’assemblée extraordinaire de l’associa-
tion des Artistes de la région cloysienne
(Arec) pour une modification des statuts
imposée par la loi.

Le bilan technique et financier de la saison
2005-2006, présenté par Claudette Peypou-
quet, est positif. Seul un motif nouveau vient
bouleverser les méthodes de fonctionnement
des associations en général au moment où
la fiscalité resserre ses contrôles, particuliè-
rement en ce qui concerne la vente des

œuvres d’art. Désormais, chaque particulier
devra prendre en charge cette opération, l’as-
sociation organisatrice ne pouvant recevoir
que des dons.

UNE EXPOSITION LES 14 ET 15 AVRIL

Les 28 adhérents ont semblé prêts à
affronter cette nouvelle stratégie. Leur coti-
sation reste inchangée. Leur professeur,
Michèle Morteyrol, poursuivra sa mission de
formation et le programme futur a apporté
un renouveau dans lequel les adhérents ont
souhaité introduire une journée peinture sur
la commune de Cloyes-sur-le-Loir.

Ce prévisionnel 2007 comprend outre les
séances d’atelier du mercredi après-midi à la

salle Jouvelet, une exposition les 14 et
15 avril à l’espace socioculturel, une journée
de démonstration à Montigny-le-Gannelon,
une présentation des travaux d’élèves à la
mairie de Cloyes-sur-le-Loir. À cela s’ajou-
tent une exposition annuelle à l’office de tou-
risme et peut-être, d’autres opérations du
même type dans les communes désireuses
de recevoir les talents de l’Arec dans la zone
des Trois-Rivières. Enfin, des interventions
ponctuelles liées à la peinture ou à la diffu-
sion de l’art peuvent s’envisager auprès d’as-
sociations demandeuses.

B.H.

Arec : ateliers au 40 rue Jean Chauveau
à Cloyes-sur-le-Loir. 02.37.97.10.68.

Yèvres, janvier 2004. Le parc d’activité de la Croix-Verte va connaître une extension en 2007.
Sa superficie va gagner plus d’un hectare.

i BROU
Communauté de communes. La com-
munauté de communes du Perche-
Gouet, regroupant quinze villages du
canton de Brou, vient de se doter d’un
logo. Créée il y a deux ans, l’entité s’est
installée dans l’ancienne poste d’Unverre,
3 rue du Professeur-Félix-Lejars. « Enfin
nous avons un logo, s’est exclamé, lundi,
Dominique Dousset, président du
Perche-Gouet. Nous allons l’accoler sur
le fronton de notre bâtiment. Ainsi les
gens arrêteront, peut-être, de nous
demander si c’est bien La Poste qui se
trouve là ! Nous existons depuis deux
ans, mais nous ne sommes pas toujours
bien identifiés par les habitants, ce logo
va nous y aider. » 

i TERMINIERS
Conseil municipal. Le conseil municipal
de Terminiers, lors de sa réunion du
16 novembre, a décidé de contracter
auprès de Dexia, un emprunt de
45 000 ¤, remboursable en 30 ans, pour
acquérir le terrain Huard. Il a accepté le
devis de Beauce Electricité pour l’éclai-
rage intérieur de l’église. Une subvention
sera demandée auprès du conseil général
d’Eure-et-Loir. Il a donné son accord
pour fournir le repas des choristes lors
du concert de la Maîtrise de l’école de
musique de Chartres, samedi 13 janvier.

i UNVERRE
Musée-Ecole. Lors de sa réunion du
6 novembre, le conseil municipal d’Un-
verre a décidé de rembourser partielle-
ment l’emprunt que la commune avait
contracté pour l’aménagement du lotis-
sement Les Hauts-Moulins 4. Il a
accepté le don de la paroisse pour parti-
cipation aux frais de chauffage de l’église.
Denise Bobet a exposé le souhait de
conserver le logement communal pour le
compte du Musée-Ecole (extension et
bureau administratif). Après études et
entretiens, le conseil municipal a donné
son accord à ce projet moyennant un
loyer mensuel de 100 ¤.

i YÈVRES
Réhabilitation de la salle des fêtes. Pour
permettre, pendant les travaux de réno-
vation de la salle des fêtes, Dominique
Dousset, maire (divers gauche), de Yèvres,
a sollicité l’autorisation d’utiliser une
salle paroissiale, rue Emile-Delavallée. Le
conseil municipal, lors de sa réunion du
23 octobre, a donné son accord pour
signer une convention de mise à disposi-
tion avec l’association diocésaine.
Concernant le carrefour dangereux entre
la D 126 et la D 128, le maire a indiqué
que le conseil général d’Eure-et-Loir a
pris un arrêté pour la mise en place d’un
panneau stop. En raison des travaux de
la salle des fêtes, il n’y aura pas de ban-
quet pour les anciens en 2007. Le bon
d’achat de fin d’année sera revalorisé en
contrepartie.

Brou
c Ce soir, à partir de 20 heures, le bar

PMU Au Bon Coin, à Brou, organise
dans ses locaux une soirée courses en
direct de Vincennes (Val-de-Marne). 

c La section de judo de Brou proposera
demain de 14 à 17 heures, à la salle
des sports, une animation pour les
poussins. 

c Le Ciné-Mobile sera présent à Brou
lundi, place de l’Hôtel-de-Ville. Le
grand Meaulnes sera projeté à partir
de 18 heures et 20 h30.

Unverre
c La manille au 17 des sapeurs-pom-

piers se déroulera demain et
dimanche à partir de 14 heures à la
salle des fêtes de Yèvres.

Yèvres
c Samedi 2 décembre, le comité des

fêtes de Yèvres organisera un loto à la
salle des fêtes de la commune.

E N B R E F


